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La Commission des Finances a adopté 
p o u r l a t a x e s u r l e s Q 5 0 ° | o 
p a i e m e n t s l e t a u x d e — — — — 

L'ensemble du projet a été adopté à mains levées 
La Commission des Finances de la 

Chambre s'est réunie, mardi matin, sous 
la présidence de M. Malvy. 

M. Lamoureux a fait connaître que le 
rendement des textes adoptés hier par 
la Commission s'élevait à 2 milliards 
468 millions. Le rapporteur général a 
proposé ensuite et la commission a 
adopté un ensemble de relèvement por
tant sur les douanes (400 millions) ; sur 
les P. T. T. (200 millions) ; sur les allu
mettes (50 millions) ; sur le sucre (deux 
cents millions, à raison de 25 fr. les 
100 kiiogs). En ajoutant à ces sommes 
200 millions à provenir de la vente de 
certains stocks et immeubles de l'Etat, 
le total est de 3 milliards 518 millions-

M. Lamoureux a proposé alors d'ac
cepter la taxe complémentaire sur les 
paiements mais au taux de 0,50 %, ce 
qui produirait un milliard. Cette propo
sition a été adoptée par 12 voix contre 11. 

C o m m e n t la taxe fut votée 
Avant de passer au vote relatif à la taxe sur 

les paiements, plusieurs propositions ont été 
faites par diverses membres de la commission. 

C'est alors que M. Lamoureux propose la taxe 
§ur les paiements avec le coefficient de 0,50. 

M Bokanowski demande alors l'avis du prési
dent de la commission des finances. M. Malvy 
,i répondu qu'il avait déjà pris parti contre la 
taxe sur les paiements devant son groupe, mais 
qu'il considérait, cependant qu'en raison de la 
situation présente, il devait se rallier h une taxe 
sur les paiements, dont le taux est considérable
ment réduit et qui n'atteindra que 500.000 
«ontribuables environ, aucun autre impôt ne lui 

L'effroyable accident d'auto 
de Sainte- Marie-Cappel 

LE CHAUFFARD ANDERSON CON
DAMNE A 530.000 FRANCS DE 

DOMMAGES-INTÉRÊTS 
Personne n'a oublié le terrible accident 

d'auto qui 6'est produit à Sainte-Marie-Cappel 
.voici près de trois ans. ,„,«,*«, 

Une lourde auto, lancée comme un boude, 
vint 6'éeraser contre une autre voiture, rou
lant elle aussi, à très vive ailure. Le premier 
véhicule, conduit par l'américain Andersop 
coaUBwt trois- v o y a g e » » , dan*, l'un- fut tua. 
Le conducteur, lui-même très grièvement 
blessé, resta plusieurs mois entre la vie et 

Dans la seconde auto, pilotée par M. Du
rand avaient pris place Mme Ohern, s e s . 
deux filles et le fiancé d'une des jeunes fille». 
Tous les quatre trouvèrent la mort dans cet 
affreux accident. t _ l à . _ „ c o , , -

L i question des responsabilités se posa de
vant le Tribunal correctionnel de Lille. 

Au point de vue pénal, le délit était amnis
tié, mais il restait fr question des dommages-
1 1Estimant les responsabilités partagéea, et 
Imprécises, les causes de l'accident le Tribu
nal débouta M. Durand et la famille Ohera 
de leurs demandes d indemnités. . . . . „ . . _ 

L'affaire, il y a trois eemaines. est retenue 
deVant la Ciiaiibre des appels correctionnels. 

La Cour a rendu hier son arrêt. Elle s'est 
montre d'un avis diamétralement opposa a 
celui du Tribunal de Lille- . 

Dans les ouemius de l'arrêt, ou tous les 
• ietails de l'instruction sont e x a ' n

i l
1 j f f - i f n y ' -

r&s*e de l'auto tamponneuse est déterminée. 
Elle roulait à 100 kilomètres a Yne,ur,P;T\M„. Af. 

Us disent, d'autre pan , que la largeur de 
l„ route permettait aux deux véhicules de se 
croiser «ans accident ; que la voiture <* * £ -
de-soii nvait s ? s « de place sur la droite, etc. 

Dans ce» conditions, la Cour estime quVtn-
d - r ^ n rut imprudent et que la responsabilité 
d-: l'accident lui inx>mbe entièrement. 

Anaerson est donc condamné à PSVff 
«30 000 francs de dommages-intérêts a M. Du-
r.-Hui et 309.000 à la famille Obéra. 

«M» 

On a retrouvé dans l'Escautlè cadavre 
du douanier Célestin Heude 

Nos lscieurs' se souviennent de la disparl-
tion u .ys iér ieu^ à Maulde-Morlagne du pré-
posé en douane Célestin Heude, le 8 février 
.jermeiv ^ ^ Valenclennes avr.it été saisi 
de cette disparition et, après enquête, avait 
DU étau:;" 1 emploi du temps de Heude pen
dant la fournée du lundi S février. 11 avait 
#t6 vu dans les cabarets Hourdequin et Hour-
deau, rue d« "Eglise, à Thun et l e soir vers 
V li 30 après avoir prie une légère collation 
arrosée de plusieurs verre? de vin, Mlle Hour
dequin fille du cabaretier déjà cité, l'avait 
vu prshrtre la direction du Gran t Manoir. 

Or après plus de quinze jours de recher-
£be* sun cadavre vient d'être retrouvé dans 
l'Emeut, à Antoing (Belgique). 

L'enquête établira s'il y a eu crime ou sul-
j i à e - « • 

Des exportateurs de beurre 
sévèrement condamnés à Avesnes 
A l'audience du 26 février, le Tribunal avait 

à juger une affaire importante d exportation 
frauduleuse de beurre, concernant les nommés 
Montlort Georges, marchand de beurre a Go-
gnies-Chaussée. et Plume Louis, marchand de 
beurre à Blaregnies (Belgique). 

A cette audience, Montfort s'inscrivit en faux 
contre le rapport de la douane. 

Cette demande 'ut écartée par le Tribunal 
comme irrecevable et l'intéressé fut amené & 
produi. 1» preuve contraire des faits rapportés 
dans ledit procès-v*=rbal. 

Montfort, qui habitait a Gognies-Chaussée, a 
proximité de la Belgique, achetait du beurre en 
quantité importante pour être exporté en Bel-

L^ frontière se trouvant- à trois ou quatre 
mètres de sa maison, Montfort ne passait pas 
lui-même sa denrée en Belgique, il laissait le 
sain et les responsabilités a son achtteur Plume 
Louis. Il est évident qu'il s'est rendu complice 
dans 1 exportation de cette denrée. 

L'affaire est revenue a l'audience d'hier. Con
trairement à ses affirmations. Montfort n'a pu 
produire Va preuve contraire et s'est contenté 
de nier les faits qui lui sont reprochés. 

L» tribunal a prononcé les condamnations 
privantes Plume Louis, par défaut, six mois 
he prison sans sursis, 3.000 fr. d'araente. 
Montfort Georges, un mois de prison, sursis, 
S.000 francs d'amende. 

Contre les deux prévenus, astreinte solidaire 
de 13,235 francs, destinée à tenir lieu de la va
let*- du beurre et de l'automobile. Affichage et 
insertions dans les d u o iournaux de l'arrondis-

paraissant susceptible de pouvoir fournir au Tré
sor les ressources dont il a besoin. 

Cette déclaration entraîna l'assentiment de quel
ques-uns des membres de la majorité. Mais il y 
a lieu de remarquer que dans les douze voix 
qui votèrent la taxe sur tes paiements se trou
vent trois membres de l'opposition, adversaires 
de cette mesure, mais désireux de la faire rap
porter à la Chambre pour permettre a l'assemblée 
de se prononcer, une fois pour toutes, sur cette 
question et d'éviter que des propositions impro
visées et insuffisamment étudiées ne fussent pré
sentées A la place de la taxe. 

Les trois membres de l'opposition qui ont 
ainsi voté la taxe sur les paiements, ont déclaré 
avant te scrutin, que ce vote n'engageait pas 
les directives de leur groupe. 

L'ensemble du projet a é té adopté 
à mains levées 

Dans - la seconde séance qu'elle a tenue, la 
Commission des finances réunie sous la prési
dence de M Malvy, s abordé l'examen du titre 3 
du projet financier (Amortissement de la dette 
publique' ; elle a ratifié l'ensemble des textes 
adoptés par le Sénat sous les réserves ci-après . 

Elle a rejeté au paragraphe 3 de l'article 10, 
le principe d'une annuité à inscrire chaque an
née au budget général, qui ne pourrait être in
férieure à 600 millions. Elle a repris la disposi
tion rejetée par le Sénat aux termes de laquelle 
les ressources de la caisse d'amortissement com
prendront les arrérages des titres acquis par 

Enfin, la Commission a repris le texte de l'ar
ticle 54 de la Chambre d'après lequel les impôts 
faisant l'objet de la loi du * décembre 1925 (loi 
Loucheur) seront perçus dans les mêmes condi
tions de délai que lesi mpote de 1926, sauf les 
trois quarts qui devront être payés avant le 
1er mai. 

L'ensemble du projet a été adopté & mains 
levées : la Commission, d'accord avec le Gou
vernement, demandera a la Chambre de discuter 
le projet dès demain. 

Une mort suspecte 
à Bully-les-Mines 

ON A RETROUVE LE CADAVRE D'UN 
VIEUX MINEUR DANS LA RUE 

Un ouvrier, s e rendant & l a mine , a trouvé 
hier matin vers 4 heures, dans la rue Fran
çois Brasme. le cadavre d'un vieillard. La 
gendarmerie fut prévenue, ainsi que M. l e 
docte-Jr Dubus. Ce dernier, après examen, .re
fusa le permis d'inhumer en raison d'une 
blessure à la gorge. Le corps fut transporté 
& la morgue, près d e l a Ma i rie. 

On apprïï, peu "ae tempe après, qu'il s'agis
sait d'un vieux mineur, M. Pierre Duhamel, 
gé de 71 ans, pensionné des Mines, né a 
Cnocques et demeurant au n. 909, cité des 
Brebis, à Bully. Le Parquet de Béthune, pré
venu aussitôt, ordonna l'ouverture d'une in
formation judiciaire et M. DutiHeul, juge 
d'Instruction, a chargé M. l e docteur Quanée 
de pratiquer l'autopsie. 

D'après les renseignements que nous avons 
recueillis sur place. M. Pierre Duhamel avait 
touché, lundi, te montant d'un trimestre de 
pension, soit 231 francs. Comme c'était jour 
de foire et de franc marche, l e vieillard s'est 
amusé un peu et on l'a vu dans un certain 
nombre d'estaminets. Il fut aperçu pour la 
dernière fois, à 23 heures, en état d'ivresse. 

Vers une heure du matin, un individu au
rait vu un homme dormant et ronflant sur le 
trottoir de la rue François Brasme : i l est 
probable qu'il s'agissait du vieux pensionné, 
trouvé mort à 4 heures. Pierre Duhamel avait 
encore dans une de ses poches, 42 francs, sur 
les 231 francs qu'il avait touchés. A-t-il été 
victime d'une agression ayant eu le vol pour 
mobile. On ne peut rien affirmé encore et 11 
convient d'attendre les résultats de l'en
quête, comme les conclusions du rapport du 
médecin-légiste qui a ' pratique l'autopsie 
pour sa prononcer. 

RAFLE A PARIS 
M. Caron, commissaire de police a la direction 

de la police judiciaire, accompagné de nombreux 
inspecteurs, a fait une descente de police, la nuit 
dernière, dans un cabaret de nuit de la rue Ber
lue à Paris. 

A son arrivée, le magistrat a trouvé quatorze 
jeunes gens habillés en femmes et répandant 
aux surnoms les plus divers. 

La troupe fut conduite dans les locaux de la 
police judiciaire. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Temps médiocre, ciel généralement très nua

geux brumeux ; quelque bruine, vent du Secteur 
Ouest, 5 a 8 m. Même température minimum en
viron G*. 

LA VIE POLITIQVh 

ET MAINTENANT... 
Nous avons souligné, hier, les résultats 

du scrutin de dimanche, dans la Marne. 
Mais ce n'est pas seulement dans ce dé
partement que le corps électoral a été con
sulté. 

Dans les Côles-du-Nord, dans les Pyré
nées Orientales, dans l'Yonne, où il était 
appelé à élire des conseillers généraux il 
s'est également prononcé et partout c;est 
aux représentants de la Démocratie qu'il a 
donné sa confiance. 

Ces victoires — qu'on le sache bien, au 
Parlement, — signifient que le Pays ne 
veut pas de retour en arrière. Il se refuse 
à rétrograder vers un passé dont les fautes 
hélas ! — pèsent aujourd'hui sur lui. ' 

Cette confiance indéfectible crée aux élus 
de la Démocratie — à ceux de 492i, — une 
responsabilité plus grande. 

Voici le protêt financier, retour du Sénat' 
Il contient des mesures déjà condamnées 
par l'opinion publique, parce que trop lour
des aux épaules de. la grande masse des 
contribuables. 

Que des voix autorisées se fassent donc 
entendt e pour écarter les nouveaux dan
gers que de telles dispositions comportent, 
mais qu'à nouveau, l'on n'use pas de longs 
tours, en des discussions vaines ! Que l'on 
fasse vile, car le pays a hâte de retrouver 
le calme, qui permet le travail réparateur. 

Les mandataires des classes,.qui produi
sent et travaillent doivent trouver, dans les 
scrutins de dimanche, quelque réconfort et 
poursuivre avec plus de hardiesse et de 
courage la tache qui leur ineomb ; : la lutte 
contre les grandes puissances d'Argent qui 
se refusent aux indispensables • sacrifices 
et spéculent sur le désarroi de ces. heures, 
mauvaise». 

LA C H A M B R E 
A RATIFIÉ 

L E S A C C O R D S 
D E L O C A R N O 

par 413 voix contre 71 
La Chambre a terminé nier l a discussion 

du projet des accorda s ignés par M. Briand et 
voté le projet 

M. Albert MILHAUD souligne que ces ac
cords inaugurent une politique nouvelle dont 
l'effet' sera d'asseoir la paix sur des bases 
plus solides. 

La Chambre du 11 mai se doi t donc de ra
tifier ces accords. Cependant, afin d'assurer 
la paix, de trancher équitablement tous les 
litiges, M. Milhaud voudrait voir à la Société 
des Nations non seulement l'Allemagne, mate 
la Pologne, l'Espagne, le Brésil, la Russie e t 
sut 't Tes Etats-Unis. 

M. FRANKLIN-BOUILLON, députS radical 
e; président de la Commission des Affaires 
étrangères, se déclare, lui aussi, partisan de 
la ratification, bien qu'il trouve que l e 
champ' des accords est trop limité. 

M. MAGINOT vient dire que ses amis et 
lui ne voteront n i pour ni contre et i l repro
che a la gauche de désarmer l a France. 

Paul BONCOUR te réfute. 

L'explication des votes 
L i discussion générale est close et l'on 

passe à la discussion de l'article unique du 
projet. Les représentants des divers groupes 
viennent expliquer leur vote. 

—. Biré et ses amis. M. Fabry, M. Madelin 
et le groupe de l'Union Républicaine, M. Cla-
lamus et les communistes voteront contra 

M. BRIAND fait une courte déclaration 

f our montrer que les accords signés avec 
Angleterre • et l'Italie font de la Rhénanie 

une frontière internationale et apportent de 
sérieuses garanties à la France 

On entend le député communiste alsacien 
M. Hueber qui s'exprime en dialecte alsacien. 
La Chambre n'y comprend r iea mais on en 
lit après te traduction. 

Il fait le procès du régime capitaliste. 
Puis , PEIROTES te dernier au nom des so

cialistes alsaciens vient déclarer qu'il approu
ve pleinement M. Briand. 

Le vote 
Le Président met aux voix l'article unique 

du projet de loi qui autorise le Président de 
la République à ratifier les accords de Locar-
no. Le scrutin donne lieu à pointage. 

Pendant la suspension, la Chambre règle 
son ordre du jour sur la demande de MM. 
Malvy et Doumer. Elle fixe a mercredi à 
15 heures, la discussion du projet financier, 
retour du Sénat. Demair matin, a 10 heures, 
propriété commerciale, retour du Sénat. 

La Président fait connaître le résultat du 
pointage. Le projet de ratification Mt adopté 
par 41S voix contre 71. 

La proclamation du résultat est accueillie 
par des applaudissements £t acclamations des 
gauches. 

La séance es* ensuite levée. 
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Les Commerçants 
Lillois manifesteront 

le Mardi 9 Mars 
Le» magasina fermeront de 1S 

à 18 heures et on envisage d'autres 
manifestations à TOURCOING et 

A ARMENTIÈRES 
» . . t ^ s , 0 0 . m m 8 r C a B t e Lillois se sont réunis hier, il 
i hôtel Bellevue, sous la présidence de M. Taffln 
Président de la Fédération intersyndicale des 
groupements commerciaux du Nord. M. Taffin 
exposa i a situation des commerçants vis-
aes Impute. Il donna lecture dune lettre de M. 
i-pucheur qui indique que tes impôts ne sont pas 
rétroactifs mais la base seulement. Le Président 
^Çniunlqua également une lettre qu'a envoya 
f M-„Loucneur en réponse a la sienne et dans 
laquelle il protesta contre le fait d'avoir a subir 
une majoration appliquée à une seule catégorie 
«te contribuables Cette rétroactivité est néfaste, 
et dailleurs le principe de la non-rétroactiv:ie 
oes lois est Inscrit dans la constitution. Si on 
rapplique les bilans de grand nombre de com
merçants se trouveront fâcheusement en perte 
t-es exigences de paiement sont telles qu'elles 
procurent aux commerçants une gêne considéra-
J i e . M . ' M i i i annonça que M. Hudelo, Préfet 
au Nord, lui avait demandé de lui adresser un 
rapport sur les revendications des commerçants 
JJllois, afin de le transmettre au Gouvernement 
M. Taffin a envoyé a M. Hudelo un rapport doni 
les termes sont très modérés qui a été adressé 
aux commissions parlementaires des finances 
par le Préfet du Nord. Les commerçants furent 
très étonnés hier matin en apprenant par les 
Jourpaux que le ministre parlait d'augmenter les 
impots et qu'il menaçait de faire saisir les com
merçants rebelles T 

Les représentante de3 commerçants des rues 
bt-Andre et Léon Gambette et ceux de Fives ex
primèrent le désir qu'une manifestation gran
diose soit organisée à Lille. Le principe en fut 
immédiatement voté a l'unanimité. Une manifes-
Jet'Çn ai-ra lieu mardi prochain 9 mars, de 15 
a 18 heures; tous las magasins de Lille seront 
fermés, 

Un meetfng monstre se tiendra à l'Hippodrome 
Lillois à 15 h. 30. 

A l'issue de ce meeting, les assistante seront 
invités à se rendre en cortège, auprès des Pou
voirs publics pour kur remettre les vœux et re
vendications formulées p»r l'Assemblée. 

De semblables manifestations auront Heu a 
Tourcoing et à Armentières. 

MM. Wiart, vice-président et Maréchal, con
seiller général du Nord, président de l'Union dis 
Commerçante de Tourcoing.assfstaient a la réu
nion aux côtés de M. Taffin. 

LES IMPOSANTES FUNERAILLES 
DE M. GOMBERT 

UNEfOULE IMMENSE LUI A FAIT, A FOURNES.UN GRAN; 
DIOSE CORTEGE DE SYMPATHIES ET DE REGRETS <fi 

L estime et la reconnaissance de nos po
pulations pour M. J. Gombert, vaillant dé-
mocratex éducateur modèle, se sont affir
mées hier avec éclat, à Fournes, par le 
caractère imposant de ses funérailles célé
brées au milieu d'une foule innombrable 
venue de tous les points de la région. 

Tous les habitants de la coquette bour
gade se sont associés à ce véritable deuil 
public. Quel plus beau et plus touchant té
moignage de gratitude et d'affection rendu 

re à Montreuil-sur-Mer ; Pinchart, directetB} 
du Pensionnat d'Haubourdin ; Marchand, di* 
recteur d'école a Lomms et Bocquet a Mons-en» 
Barœul ; Deoaux, avocat à Lille, etc... 

Au Cimetière 
Bien que d'amples dimensions, le cimelièrf 

était trop exigu pour contenir la foule qui 
s'y engagea, dès que les grilles furent ow 
vertes. 

Une tribune drapée d'étoffe noire, piqué* 
d'étoiles d'argent, avait été dressée près dr 

LA LIVRE A 131.35 
La livre est restée sensiblement stationnaire 

* 131.35 contre 131.05 la vaille : le dollar a 87 .« 
n'a pas varié : les 100 francs belges à 122 fr. 70. 

• • ! » 
LES SOUVERAINS ESPAGNOLS SE 

RENDRAIENT EN ARGENTINE 
PAR LA VOIE OES AIRS 

Le. correspondant-a Paris du Journal madri 
lène « Diario Universal «publiait hier matin un 
article où il révèle le projet fait par les souve
rains espagnols de se rendre en Amérique où 
Sud par la voie des airs. Ce journaliste dit qu'il 
fut informé de ce dessein par un grand cercle 
«tejéigttsfcMIrffie ••>• telnrjfiftilfliir lui rtWM Lorsque Franco toucha terre en Argentin» 
il eut. par cable, une longue conversation aveé 
son roi Alphonse XIII. Dans l'enthousiasme qui 
s'empara de lui, le souverain demanda a Fran< 
eo : « Oserais-tu me conduire en Argentine par 
les airs T 

— Sire, répondit l'aviateur, ce serait pour mol 
te plus beau titre de gloire. 

— Tu est sûr de le faire î 
— Sire, avec certitude et en toute sûreté. » 
« Et sur le champ, le roi décidait de faire ce 

splendide voyage avec la reine et officiellement. 
C'est ce qui explique arue, contrairement aux 
prévisions, le gouvernement ait résolu de faire 
rentrer Franco et ses compagnons sur un bateau 
de guerre. 

« Dès te rentrée des aviateurs, tout marchera 
promptement : construction de dix bydravk" 
qui seront de véritables navires aériens aména
gés « ad hoc », pour conduire les souverains, les 
personnes de leur suite, le général Primo de Ri
vera et quelques ministres, tout un cortège de 
hautes personnalités 

« L'appareil royal sera conduit par le comman
dant Franco. Le départ s'effectuera par Palos et 
le cortège aérien se dirigera vers les îles Cann 
ries en suivant la route déjà parcourue par 
Franco, mais en abrégeant les étapes. » 

EN TROISIEME PAGE. — Notre 
Chronique illustrée de la Mode 'et ses 
conseils. 

LA VIE QUI PASSE 

DE LA FAUCILLE AU FAISCEAU 
Af. Marcel Delagrange, ancien maii com

muniste de Périgueux, a quitté, d y a quel
ques mois, — après certains incidents sur 
lesquels il est préférable de conserver la 
plus entière discrétion, — le parti de la 
Faucille et du Marteau, dont il était l'un 
des leaders les plus tapageurs. 

Il vient de donner son adhésion au arou. 
pe des « Chemises Bleues » et M. Valois, 
lui-même, salue, dans son fournal, cette 
recrue. 

C'est, parait-il, un événement imnortant 
pour la vie du faisceau que l'arrivée de 
l'ancien militant communiste. 

Ces Messieurs de la Matraque n'en peu
vent plus de foie et d'allégresse. Mais que 
dire de la volte-face de l'ex-camarade Dela
grange ! ! 

Le chemin est donc si court, qui conduit 
de la faucille au faisceau ? 

U N E P A R T I E D E " P U S H B A L L " A C H E V A L 

Cette partis de Pushball a «té iauée au OaUège miltealra de Peaeylvsflte au.eaur* da 
l'sntraiiNMiMat O M T la n — é t l t t m a w u W H t « ' iMiiMin d« la médirtlte S* cavai fra , 

EN HAUT : A droite, M. CLERC» représentant le Ministre d u Cammeree ; à gauche, 
M. CHATELCT, recteur de l'Académie de Lille, prononçant leur discours ; au centre, 
deux garçonnets portant la couronne offerte par les élève» d u Pensionnat. 

EN BAS : un aspect du cortège, t > 

à la mémoire de l'atwien Difscteut du Pen
sionnat • si renommé ? • 

: Avant/a cérémonie 
Quatre voitures supplémentaires avaient dû 

être ajoutées au t r a i o spécial formé à Don. à 
destination de Fournes et emmenant les voya
geurs partis de Lille à 9 heures 20. 

Quand nous arrivons à Fournes, les rues 
sont noires de monde, i l en est venu de La 
Bassée, du Pas-de-Caisis et de tous les envi
rons. 

Une Interminable théorie .d'assistants de 
toute condition sociale, canalisée par des 
Sapeurs Pompiers, défilé dans la chambre 
ardente, devant le cercueil placé au centre 
de bouquets et de couronnes, formant un 
massif de fleurs multicolores^ 

Emouvant cortège 
A 10 beuree 30, i l est procéié à la levée du 

corps. La bière est placée sur un corbillard 
traîné par deux chevaux caparaçonnés et por
tant a ses. angles, quatre réverbères allumés, 
voilés de-crêpe. 

Lentement, l'impressionnant convoi. se met 
en marche, borde de chaque côté de la rue 
par une oulo pressée et i«cueillie.- En tête. 
s'avancent les enfants des écoles, fillette', et 
garçonnets, porteurs de bouquets e . de ger
bes de leurs • puis viennent de nombreuses 
délégations d'Amicales laïques et d'Anciens 
élèves du Pensioncat ; la Compagnie des Sa
peurs rompiers, avec son drapeau ; une délé
gation du Cercle radical de Samgbin, précédée 
d e son drapeau, noué de noir ; un groupe 
compact d'éièves de l'école ; d'autres élèves 
du Pensionnat formèrent une double haie, 
depuis e Pensionnat Jusqq'ï l'église. Tour à 
tour, la Fanfare, et l'Harmonie de l'établisse-
men' la musique communale de Fournes, 
précédée de ^- b a n n i è n de velours rouge 
frangée d'or font entendre des airs funèbres. 
Plus de cinquante couror nés et gerbes de 
fleuoa naïurellea, avec nscription sur ruban 
violet étaient portées devant le corbU'ard et 
le cercueil disparaissait sous une profusion 
de bouquets aux nuances variées. Les coins du 
poêle étaient tenus par MM. Masure, prési
dent de la délég&tion cantonale ; Doriez, se
crétaire de l'Association des Anciens Elèves 
de Fournes ; d'Hespei, maire d e la Commune 
et Vaurien, doyen des professeurs de l'école. 

Le deuil était conduit par notre ami Ver-
couttre-Gombert, accompajnée de M. Clerc, 
représentant M. Daniel-Vincent Mini-tre du 
Commerce et ami personnel de M- Joseph 
G o m b e . , Derrière la famille, venaL la masse 
compacte des innoml> a- les amis, anciens 
élèves e* admirateurs du regretté défunt. Dans 
cette assistance qui paraissait sans fin nous 
avons notamment remarqué : MM. Châteiet, 
recteur de l'Académie de Lffle ; Lemire, dé
puté du Nord : Louis Demesmay, Chuffart, 
conseillers généraux : Luzy, conseiller de 
Préfecture, représentant M. Hudelo. 

Le t Réveil du Nord » ait représenté par 
une importante délégation. 

M. Borel représentait M. Loucheur. 
Signalon* encore la présence de MM. Dus-

saussoy, Serisier. chefs de division a la Pré
fecture ; Dereuse, maire de Lomme ; Blln, 
directeur régional des P. T T. ; Coaam, mai
re d'Armentières et conseiller général ; Da-
this, inspecteur des téléphones ; Gabriel 
Meyer. directeur u « Progrès du Nord • ; 
Malbrancq, receveur des Postes à Lille ; Mi
net, ancien inspecteur ; Lermignat et Imbert, 
inspecteurs, primaires 4 Lille ; Lesur, prési
dent d e l'Amicale des instituteurs du Nord et 
professeur à l'Ecole Normale de Douai : Dau-
chy, directeur de l'Ecole professionnelte d'Ar
mentières : Raieter. luge de paix du canton 
de La Bassée ; Taffin. adjoint au maire da 
U l l e et Olivier, conseiller municipal. 

Un grand nombre de maires des communes 
environnantes avaient pris place dans te cdr-
tège. Il " iiupossible de signaler toutes les 
personnalités présentes. Uns page de ce Jour
nal n'y suffirait pas 

Toutefois notons encore MM. Marcy, secré-
tatre-géBéral des TranMVaya-de Lille ; AOHM*, 
«M8aàteseteo..péetal de joMce A U l k et C M -
HÉTet tnannetenr. : Batlau. tnsnectftnr tirlinal» 

caveau de famille, où-repose la « bonne m& 
m an > Gombert. Les pompiers se rangent au» 
.tour du cercueil' ; les drapeaux des sociétés 
s'inclinent ; les couronnes, les gerbes da 
fleurs et bouquets lui font un cadre de par» 
fums et de couleurs 'chatoyantes. Les dis
cours commencent, au milieu d'un s i l ènes 
impressionnant., l i s seront au nombre d « 
sept. 

Les discours 
Au nom du personnel du Pensionnat GoxnV 

bert, M.PLAISANT, professeur, rend un nom* 
mage ému à la mémoire de son vénéré d û 
recte'jr. 

Au nom des instit-jteutts du canton de La 
Bassée, M. DAROUX, leur doyen d'âge, salua 
en M. Joseph Gombert, le grand ami de l'en* 
seignement laïque. Il fut, dit-il, dans te can
ton de La Bassée, le ferme soutien de l'idée» 
laïque « Pour nous tous, il était un ami s in . 
cèra et dévoué ». 

M. FREMAUX, président de l'Association 
Amicale des anciens élèves d e . l'Ecole d e 
Fournes, exalte les mérites d'éducateur, d'or-
ganisatetr, l es -grandes qualités de coeur et 
d esprit de Joseph Gombert. Il fut un vaillant 
pionnier de l'enseignement républicain et 
laïque. 
Dans une touchante improvisation, M. RAIE

TER, te sympathiqje Juge de paix d u castoQ 
fait un éloge - ému-de - son dévoué suppléant. 

A-j nom des Parlementaires du Nord, 
M. l'abbé LEMIRE apporte a M Gombert 
l'hommage de leur respect, de leur estime,ef 
de leur reconnaissance pour les services ren
dus par cet éducateur exceptionnel. 

Le Recteur de l'Académie de Lille sahie eq 
Joseph Gombert-un animateur incomparable 
et un initiateur clairvoyant. Il fut l'un des 
premiers et des plus vaillants créateurs et 
propulseur de l'enseignement technique e q ' 
France, 

DISCOURS D E V . CLERC, 
Délégué du Ministre «n Commerce 

M. CLERC, délégué da Ministre du Com
merce et de l'Industrie, cîôt la série des dis, 
cours. Voici les p r l n c i p a w passages de son 
discours : 

« M. Daniel Vincent, retenu à Paris, m'a 
chargé d'apporter, en son nom, un bref adieu 
à son vieil ami M. Gombert. 

Formé aux ancienne» et toujours vivantes 
formules d'action des Ferry, des Paul Bert 
et des Buisson. M. Gombert a su développer 
l'éducation générale indispensable, adaptes 
aux nécessites profesionnelies et économi. 
ques de l'enseignement d e l a jeunesse qui 
lui a été confiée. 

Républicain de souche, laïque et social, e s 
fils du peuple s'est mis toujours au service 
du Peuple. Dans tes Ligues Républicaines, 
a ans les Associations qui réclamaient ses 
efforts, sous quelle que forme que ce fût, 
connaissant les besoins de l'agriculture, uu'U 
s'agît de producteurs de blé, de betteraves, 
ou de tabacs, M. Gombert mit au service da 
ses concitoyens une conviction ardente et 
raisonnes dans les voies que le régime dé
mocratique ouvre a la participation de tous. 

C'est d:>nc avec une gratitude émue que ]« 
viens m'incliner devant la mémoire que nous 
conserverons fidèlement d s oa jon servueun 
de l'Ecole et de la République et c'»st avec 

tueuses condoléances. 
Après ce tribut unanime d'élogt= mérités 

e; d'expression de gmtirade pour Joseph 
Gombert, te cercueil est descendu dans te ca
veau, tandis que tes clairons des pompiers 
sonnant « Aux rà»»»i»p» ». 

i-ei..ement la foute se retire, silencieuse et 
•mpreaslonnée, en emportant te souvenir im-
périssable d e cette grandiose I m 
populaire et Je celui qui en fut 

Nous renouvelons à M Varc 
et a s a famille l'assurance de 

«sou sukusud*." ~" ~ " 

avr.it

